
	 	 	 PROCÉDURE DE GESTION  

ALÉAS - DIFFICULTÉS - RÉCLAMATIONS

Aléa, Difficulté 
1. Définition 

Aléa : évènement externe imprévisible qui implique une perturbation 

Difficulté : élément qui empêche ou gêne dans la réalisation de la prestation 

2. Champ d’application 

Cette procédure est valable pour toutes les parties prenantes de la formation 
professionnelle (bénéficiaires, commanditaires, financeurs et équipe pédagogique). 

Les aléas et difficultés peuvent être récoltés par oral lors de la session de formation, ou 
sur la fiche d’évaluation présentée en fin de formation, qui comporte des champs libres 
de commentaire. Ils peuvent être de nature organisationnelle, humaine, matérielle ou 
environnementale. Cela exclut les plaintes et réclamations des parties prenantes de son 
champ d’application. 

La procédure s’applique lorsque la difficulté ou l’aléa impactent le bon déroulement 
de la formation et sont de nature à perturber l’apprentissage prévu et cela quelle qu’en 
soit l’origine ou la nature. 

3. L’exploitation de la situation pour cerner les contours de l’aléa ou de la difficulté 
rencontrée 

a. D’où vient l’aléa et/ou la difficulté ? Comment se manifeste-t-elle ? 

Les sources sont diverses : 

- Défaut d’accessibilité dans les salles de formation 
- Changement imprévu de date de formation 
- Changement imprévu dans le contenu de la formation 
- La relation avec les enseignants 
- Des dysfonctionnements d’ordre administratif 

Il appartient à l’organisme de formation d’investiguer sur les causes, en concertation avec le 
commanditaire. 

b. Soit la réaction immédiate est possible pour remédier à cet aléa et 
à cette difficulté : 

<> L’organisme de formation formule la meilleure solution trouvée et la met 
immédiatement en œuvre pendant la formation pour un retour rapide à la normale 
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c. Soit la réaction nécessite d’être différée : 
<> L’organisme informe la/les partie(s) prenante(s) par mail et sur le site internet 

(espace membre) selon les cas, pour informer la/les partie(s) prenante(s) 
concernée(s) et apporter une solution pour un retour à la normale. 

4. Action corrective déployée et son articulation avec l’amélioration de 
l’organisme de formation 

A ce stade du processus, l’information a été adressée à la partie prenante concernée, et 
l’action a été déployée. L’anomalie est enregistrée dans le tableau des améliorations de 
l’organisme de formation quand il s’agit d’une difficulté. Pas d’écriture pour l’aléa. 
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Réclamation 
Procédure de recueil, de prise en compte, et de traitement de réclamations formulées par les 
« parties prenantes » des actions de formation professionnelle conçues par Eduardo Scarone. 

1/ Définition 

Une réclamation consiste en une action visant à faire respecter un droit, ou à demander 
une chose due, recueillie par écrit. 

2/ Champ d’application 

La présente procédure s’applique à l’ensemble des parties prenantes des actions de formation 
professionnelle (participants, institutions, financeurs, enseignants) d’Eduardo Scarone. 

3/ Principe de fonctionnement 

Si une partie souhaite effectuer une réclamation elle peut se rendre directement sur le 
site internet scarone-eduardo.fr, dans l’onglet « Contact » ou, adresser un e-mail à 
scaronedu@orange.fr et/ou par courrier à l’adresse Eduardo Scarone FORMATION 3 
boulevard de Strasbourg, 31000 Toulouse. 

Le réclamant est invité à formaliser sa demande par écrit en indiquant « réclamation » dans 
l’objet du mail, ou par voie postale. 

Que ce soit par le formulaire de réclamation (ci-joint), via l’onglet « Contact », par mail et/
ou par courrier, les réclamations feront l’objet d’un traitement dans les meilleurs délais par 
Eduardo Scarone.. 

Un accusé de réception est adressé dans un délai de 3 jours à compter de la réception 
de la réclamation et une réponse est apportée sous 10 jours. 

Si aucune solution satisfaisante n’est trouvée, un rendez-vous de médiation est 
organisé avec Eduardo Scarone dans le but d’examiner la situation et proposer des 
solutions concertées. 

La réclamation sera inscrite dans le fichier « Tableau des amélioration continue » d’Eduardo 
Scarone. Et une réponse avec proposition de solution sera envoyée par mail ou par courrier. 

Les données liées au dossier sont archivées et conservées pendant une durée de 3 (ans) 
ans à compter de la date de clôture du dossier ou de la cessation de la relation avec la « 
partie prenante », en conformité avec le RGPD. 
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FORMULAIRE DE RÉCLAMATION 
RÉF : date et initiales de l’auteur en majuscules (ex. : jj/mm/aaaa-AA) 

- - - - - - - - - - - - - - - - 

Madame, Monsieur, 

Vous souhaitez formuler une réclamation auprès de notre organisme de formation. Pour 
cela, nous vous demandons de remplir le formulaire suivant et de le retourner par mail 
à : scaronedu@orange.fr 

Nous vous adresserons une réponse dans les 3 jours. 

Nom	 	 Prénom	  

TEL	 Mail	

Objet précis de la réclamation

￼ 	 /	 /	  

Formation	
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